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VIREMENT INTERAC POUR ENTREPRISE  

 

Virement Interac pour entreprise est un moyen rapide et pratique d’envoyer de l’argent en toute sécurité 

grâce à Atouts RBC.  

Il y a un écran d’inscription unique. Pour envoyer des paiements au moyen du Virement Interac pour 
entreprise, vous devez fournir un numéro de compte bancaire canadien valide, une adresse courriel ou 
un numéro de téléphone cellulaire inscrit au Dépôt automatique par votre bénéficiaire. Votre entreprise 
doit aussi être inscrite au service Virement Interac pour entreprise ; il suffit de vous inscrire une seule fois.  

 

 

Important : Seuls les comptes de dépôt d’entreprise (CDE) en dollars canadiens détenus par un client 

seront automatiquement inscrits au service. Veuillez noter que ce service comporte des frais ; consultez 

le guide ou la brochure sur la tarification. 

 

Important :Les jetons matériels et jetons logiciel RSA sont obligatoires pour ajouter ou modifier des 

bénéficiaires et pour approuver les virements Interac pour les paiements d’affaires.     Atouts RBC fournit 

à la fois des jetons durs et mous que vous pouvez utiliser.     Si vous souhaitez utiliser des jetons logiciels 

RSA, vous devez d’abord commander un jeton dur afin que vous puissiez authentifier l’inscription de 

jeton logiciel.  

 Pour commander un jeton dur (requis pour attribuer des jetons logiciels)    

 1. À partir de Atouts RBC, sélectionnez Gérer les personnes sous Administration dans la bannière de 

menu de navigation bleue gauche.    

 2. Sélectionnez Ensuite Administration des utilisateurs Il sera réacheminé vers la plateforme RBC 

Express  

 3. Sélectionnez Gérer le Jeton Matériel 

 4. Choisissez le nombre de jetons qui doivent être envoyés par messagerie à votre adresse 

professionnelle 

 

1.0 Virement Interac pour les limites d’affaires  

Virement Interac pour entreprise  par transaction limite est de 25 000 $, avec une limite quotidienne 

de 200 000 $.   L’approbateur final du paiement recevra le message suivant si le paiement dépasse la 

limite quotidienne. 

 

1.1 Attribuer des droits d’accès et des règles d’approbation pour Virement Interac pour entreprise 

Les administrateurs devront attribuer aux utilisateurs des droits d’accès au produit Virement Interac 

pour entreprise. 

Important : La double administration de Virement Interac pour les entreprises est obligatoire.     

Toutes les autorisations d’utilisateur ou de groupe d’utilisateurs et les règles d’approbation de 

paiement établies ou modifiées par un administrateur de service doivent être approuvées par un 

deuxième administrateur de service avant de pouvoir prendre effet. 
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1.2 Droits d’accès 

Sélectionnez Administration>Gestion de personnes >Administration des utilisateurs. Vous 

serez dirigé vers la page Administration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sélectionnez Gérer les utilisateurs et les droits d’accès. 

 

 

Sur la page Gérer les utilisateurs, sélectionnez le nom de l’utilisateur à qui vous souhaitez attribuer des 

droits d’accès au service Virement Interac pour entreprise. 
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Sélectionnez Droits d’accès>Individuel. 

 

 

 

Sélectionnez Services disponibles>Virement Interac pour entreprise. 
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Configurez les droits d’accès de l’utilisateur en choisissant le compte auquel l’utilisateur a droit, de la 
façon suivante :  

1. Sélectionnez « Éditer ». 

2. Sélectionnez les comptes et les droits d’accès à attribuer à l’utilisateur. 

3 Cliquez sur Sauvegarder.  

 

 

 

 

Si l’administration conjointe est configurée pour Virement Interac, toutes les modifications aux droits 
d’accès du groupe d’utilisateurs ou de l’utilisateur doivent être approuvées par un deuxième 
administrateur avant d’entrer en vigueur.  
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La prochaine étape consiste à attribuer des règles d’approbation pour le produit Virement Interac pour 

entreprise. 

 

 

1.3 Règles d’approbation 

 

Configuration des règles d’approbation pour Virement Interac pour entreprise, sélectionnez 

Administration>Autres services administratifs 
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Sélectionnez Règles d’approbation dans le menu. 

 

 

 

Dans le menu déroulant, sélectionnez Virement Interac pour entreprise. 

 

Conseils pratiques : S’applique aux règles de base et avancées. 

 

Il y a deux principaux types de règles : 
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Définition de base – idéale pour les entreprises qui veulent attribuer le même pouvoir d’approbation à 

tous les approbateurs de paiement.  

Définition étendue - permet d’établir un processus d’approbation plus structuré : en séparant les 

approbateurs dans trois groupes et en créant des règles pour ces groupes. 

Nota : Un « approbateur » peut être un administrateur+ ou un utilisateur disposant de droits 

d’approbation. 

 

Entrez la fourchette d’approbation et le nombre d’approbateurs.  

Nota : La limite maximale de 25 000 $ CA sera indiquée dans les règles. 
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2.0 Inscrire un client à Virement Interac pour entreprise 

 

L’inscription unique ne peut être effectuée que par un administrateur avec accès aux services (Admin+). 

 

Sélectionnez Paiements et virements>Gérer les bénéficiaires>Virement Interac. 

 

 

 

Sélectionnez Ajouter un nouveau bénéficiaire dans le haut de la page. 

 

 

 

Sélectionnez Inscrivez-vous une seule fois.  
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Si votre entreprise n’est pas inscrite, suivez le processus d’inscription unique.  Si elle est déjà inscrite, 

vous devrez vérifier l’inscription. 
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Si vous avez un seul relevé des frais, vous verrez le point. Si votre entreprise a plusieurs relevés des 

frais, vous pouvez sélectionner l’option Virement Interac pour entreprise dans le menu déroulant  

Confirmation de l’inscription. 

 

 

 

 

2.1 Modification de l’adresse e-mail de votre entreprise 

Si votre entreprise a un changement d’adresse de courriel, veuillez communiquer avec le Centre de soutien à la 

clientèle pour obtenir de l’aide : 

 

 

Canada et É.-U. 

 

1 800 ROYAL-35 (1 800 769-2535) 

 Dimanche : de 19 h à 2 h 30 HE 

 Du lundi au jeudi : de 7 h 30 à 2 h 30 HE 

 Vendredi : de 7 h 30 à 21 h HE 

 

Soutien international 

 

+1 416 974-3334 

 Dimanche : de 19 h à 2 h 30 HE 

 Du lundi au jeudi : de 7 h 30 à 2 h 30 HE 

 Vendredi : de 7 h 30 à 21 h HE 
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3.0 Ajouter un bénéficiaire 

L’ajout d’un bénéficiaire est effectué par les utilisateurs disposant de droits d’accès au service Virement 

Interac pour entreprise. Vous devez suivre ce processus pour chaque bénéficiaire. 

Sélectionnez Paiements et virements>Gérer les bénéficiaires>Virement Interac. 
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Sélectionnez Ajouter un nouveau bénéficiaire dans le haut de la page. 

 

 

Vous pouvez sélectionner une personne ou une entreprise :  

▪ Personne : Entrez le prénom et le nom de famille. 
▪ Entreprise : Entrez le nom de l’entreprise. 
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Entrez les renseignements qui vous ont été fournis en matière de paiement : compte bancaire, adresse 

courriel ou numéro de cellulaire. 

 

 

Entrez l’adresse courriel pour confirmer que le bénéficiaire est inscrit au Dépôt automatique.   

Si votre bénéficiaire n’est pas inscrit au Dépôt automatique, vous pouvez envoyer des paiements par 

Virement Interac au moyen d’un numéro de compte. La fonction Dépôt automatique est recommandée 

aux clients Interac pour sécuriser leurs paiements. 

 

 

Cliquez sur le bouton Virement Interac pour entreprise et entrez le pseudonyme de ce bénéficiaire 

(facultatif).  Cliquez sur Continuer. 
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Confirmation de l’ajout du bénéficiaire – Vous êtes invité à entrer les détails du jeton pour terminer l’ajout. 

Remarque : Le service Virement Interac pour entreprise exige un code-jeton pour ajouter ou modifier un 

bénéficiaire. 

 

Important : Les jetons matériels et jetons logiciel RSA sont obligatoires pour ajouter ou modifier des 

bénéficiaires et pour approuver les virements Interac pour les paiements d’affaires.     Atouts RBC fournit 

à la fois des jetons durs et mous que vous pouvez utiliser.     Si vous souhaitez utiliser des jetons logiciels 

RSA, vous devez d’abord commander un jeton dur afin que vous puissiez authentifier l’inscription de 

jeton logiciel.  

 Pour commander un jeton dur (requis pour attribuer des jetons logiciels)    

 1. À partir de Atouts RBC, sélectionnez Gérer les personnes sous Administration dans la bannière de 

menu de navigation bleue gauche.    

 2. Sélectionnez Ensuite Administration des utilisateurs Il sera réacheminé vers la plateforme RBC 

Express  

 3. Sélectionnez Gérer le Jeton Matériel 

 4. Choisissez le nombre de jetons qui doivent être envoyés par messagerie à votre adresse 

professionnelle 

 

 

 



 

  
 VIREMENT INTERAC POUR ENTREPRISE G U I D E  D ’ U T I L I S A T I O N  1 1 /2 5  |  17 

 

 

 
4.0 EFFECTUER UN PAIEMENT 

Pour effectuer un paiement par Virement Interac, sélectionnez Paiements et virements> Effectuer des 

paiements> Virement Interac. 
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Dans le menu déroulant, entrez les renseignements suivants : le bénéficiaire, la devise (CAD seulement) 

et le montant de votre paiement.  Vous pouvez également ajouter jusqu’à cinq détails sur la facture, un 

lien externe (URL) et un relevé de paiement (zone de texte libre). 

 

 

 

 

 

 

 

Vérifier et confirmer. 
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5.0 APPROBATIONS 

Cliquez sur Afficher et approuver (pour approuver les paiements). La section surlignée en rouge présente 

les demandes que l’utilisateur a soumises aux fins d’approbation (en mode visualisation seulement). 

 

 

Utilisez les icônes au bas de la page pour refuser ou approuver le paiement. 

 

Important :Les jetons matériels et jetons logiciel RSA sont obligatoires pour ajouter ou modifier des 

bénéficiaires et pour approuver les virements Interac pour les paiements d’affaires.     Atouts RBC fournit 

à la fois des jetons durs et mous que vous pouvez utiliser.     Si vous souhaitez utiliser des jetons logiciels 

RSA, vous devez d’abord commander un jeton dur afin que vous puissiez authentifier l’inscription de 

jeton logiciel.  

 Pour commander un jeton dur (requis pour attribuer des jetons logiciels)    

 1. À partir de Atouts RBC, sélectionnez Gérer les personnes sous Administration dans la bannière de 

menu de navigation bleue gauche.    

 2. Sélectionnez Ensuite Administration des utilisateurs Il sera réacheminé vers la plateforme RBC 

Express  

 3. Sélectionnez Gérer le Jeton Matériel 

 4. Choisissez le nombre de jetons qui doivent être envoyés par messagerie à votre adresse 

professionnelle 

 

 



 

  
 VIREMENT INTERAC POUR ENTREPRISE G U I D E  D ’ U T I L I S A T I O N  1 1 /2 5  |  21 

 

 

 

 

 

 

6.0 SOMMAIRE DES ACTIVITÉS 

Le sommaire des activités indique qui a créé et approuvé les actions ; cliquez Sommaire des activités. 

Lorsqu’une transaction virement Interac est en attente d’achèvement, vous pouvez sélectionner l’élément 

dans Gérer les paiements et les transferts pour obtenir des mises à jour sur l’état de la transaction. 

 

 

À droite sont affichés tous les détails des activités, de la création à l’approbation, ainsi que la personne 

qui a effectué ces opérations, avec la date et l’heure. 
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7.0 GÉRER LES PAIEMENTS ET LES VIREMENTS 

Dans le menu de navigation de gauche, sélectionnez Paiements et virements > Gérer les paiements et 

les virements. 

Lorsqu’une transaction virement Interac est en attente d’achèvement, vous pouvez sélectionner l’élément 
dans Gérer les paiements et les transferts pour obtenir des mises à jour sur l’état de la transaction. 

 L’historique des activités des 90 derniers jours s’affiche.  

 

 

Utilisez les filtres (panneau à droite) pour réduire le nombre de résultats. 
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8.0 CENTRE DE SOUTIEN À LA CLIENTÈLE 

Nos représentants du soutien à la clientèle sont à votre disposition si vous avez besoin d’aide 

supplémentaire. 

 

 

Canada et É.-U. 

 

1 800 ROYAL-35 (1 800 769-2535) 

 Dimanche : de 19 h à 2 h 30 HE 

 Du lundi au jeudi : de 7 h 30 à 2 h 30 HE 

 Vendredi : de 7 h 30 à 21 h HE 

 

Soutien international 

 

+1 416 974-3334 

 Dimanche : de 19 h à 2 h 30 HE 

 Du lundi au jeudi : de 7 h 30 à 2 h 30 HE 

 Vendredi : de 7 h 30 à 21 h HE 

 

 

 

 

 


